
Aide-mémoire 
Mesure exceptionnelle de soutien à l’intégration en service de garde

Dates de dépôt 2025-2026 
Nouvelles demandes 

Renouvellements sans changements 

Renouvellements avec changements 

Transferts de service de garde éducatif à l’enfance (SGEE) ou d’installation 
 Pour faire ce type de demande, veuillez contacter le Ministère à l’adresse renseignements@mfa.gouv.qc.ca. Nous vous accompagnerons dans la

démarche.

Note : L’entrée en fonction du Portail d’inscription en service de garde, prévue pour l’automne 2025, pourrait entraîner une période de transition. 
Vous recevrez toute l'information nécessaire, le cas échéant. 

15 août au 5 décembre
Calcul de la subvention rétroactif au 1er septembre

6 décembre au 15 mai
Calcul de la subvention rétroactif à la date de 

transmission électronique de la demande 

15 mai au 15 août 
Cas d'exception seulement

Enfants accueillis à partir du 15 mai

1er juin au 15 mai
Calcul de la subvention rétroactif au 1er septembre

Après le 15 octobre, seuls les renouvellements sans changements seront acceptés,  
c’est-à-dire les demandes de reconduction, sans ajout d’heures d’accompagnement 

1er juin au 15 octobre
Calcul de la subvention rétroactif 

au 1er septembre

mailto:renseignements@mfa.gouv.qc.ca


Types de 
demande 

Actions à prendre et documents à joindre dans la 
Prestation électronique de services garde 

Nouvelle 
demande 

 Formulaire MES signé et daté par le parent/tuteur et le professionnel;
 Plan d’intégration daté de moins d’un an signé par le parent et le SGEE.

Renouvellement 
sans 
changement 

 Formulaire MES signé et daté par le parent/tuteur;
Plan d’intégration daté de moins d’un an et signé par le parent et le SGEE.

Renouvellement 
avec 
changement 

 Mettre à jour les informations des pages 4 à 7 dans la Prestation électronique de
services (PES);

 Formulaire Raison(s) justifiant le dépôt d’une demande de renouvellement avec
changements (version 2025), signé et daté par le parent/tuteur et le professionnel;

 Plan d’intégration daté de moins d’un an et signé par le parent et le SGEE.

Liens utiles 

• MES- informations générales

• Cadre de référence

• Formulaire Raison(s) justifiant le
dépôt d'une demande de RAC 
(version 2025) 

• Plan d’intégration et bilan - AISG

• Webinaire sur les nouvelles
demandes

• Webinaire sur les renouvellements

Pour vous aider à gagner du temps ! 
1. Impression de la demande de MES

À partir de la page d’accueil, cliquez sur l’icône suivante :
Cela vous permettra d’imprimer rapidement la demande.

2. Calcul du nombre de jours de fréquentation
Si la nouvelle demande est transmise au plus tard le 5 décembre 2025  :
• 261 jours pour un centre de la petite enfance ou une garderie subventionnée

• 234 jours pour une personne responsable d'un service de garde éducatif en milieu familial

Si la nouvelle demande est transmise après le 5 décembre 2025  :
• Le nombre de jours doit être calculé à partir de la date d’envoi de la demande jusqu’au 31 août 2026.

3. Comment faire le calcul ?
Le prestataire doit estimer combien de jours l’enfant sera présent pendant cette période. Il faut soustraire les jours de vacances et les autres absences 
prévues de l’enfant. Cela donne le nombre réel de jours de fréquentation. 

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/enfance/garderies-et-services-de-garde/services-de-garde-personne-handicapee/aide-financiere-integration-enfants-handicapes-services-garde
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Programmes/Cadre-reference_MES.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Programmes/MES_mesure-exceptionnelle-soutien/MFA-25-029_101_FO-0455_MES.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Programmes/MES_mesure-exceptionnelle-soutien/MFA-25-029_101_FO-0455_MES.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Programmes/MES_mesure-exceptionnelle-soutien/MFA-25-029_101_FO-0455_MES.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Programmes/plan-interation-bilan-AISG.pdf
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DFkbWsdrH4Us&data=05%7C02%7CAndrea.Frechette%40mfa.gouv.qc.ca%7Cabadf2ae675c43eb26ff08ddf555d823%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C638936471224040759%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=OFyZiwftATvDoAII1lGhQjrJw9Wk%2FD%2F9JG7x%2BINyWe4%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fwatch%3Fv%3DFkbWsdrH4Us&data=05%7C02%7CAndrea.Frechette%40mfa.gouv.qc.ca%7Cabadf2ae675c43eb26ff08ddf555d823%7C0331467c063c49d0bdba898ee71533e6%7C0%7C0%7C638936471224040759%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=OFyZiwftATvDoAII1lGhQjrJw9Wk%2FD%2F9JG7x%2BINyWe4%3D&reserved=0
https://www.youtube.com/watch?v=ww8dF-AtNUw



